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L’an deux mil vingt-trois, le onze janvier, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Pont-à-

Marcq, par convocation en date du cinq janvier deux mil vingt-trois, s’est réuni en salle du Conseil 

de la Mairie de Pont-à-Marcq, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur 

Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le cinq janvier deux 

mil vingt-trois. 

Présents : Sylvain CLEMENT, Fernand CLAISSE, Marie Gaëtane DANION, Jean Marie 

PERILLIAT, Albertina MEIRE, Olivier FRANCKE, Sylvain THULLIER, Pascale 

DEFFRENNES, Fabrice BLONDEL, Laurent DARRAS, Laurence DATH, Sophie DUGRAIN, 

Guillaume CARDON, Séverine FLAMENT, Audrey DEMAIN, Margaux LANGLANT, Philippe 

MATTON, Éric LAURENT, Laëtitia RENSKI, Lucile TYRAN, Frédéric BERNABLE, Franck 

DENISE. 

Absent : Anne Marie LOYEZ-DYRDA donne pouvoir à Marie Gaëtane DANION. 

Soit : 22 présents et 1 absent avec pouvoir. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de Madame 

Albertina MEIRE. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte.  

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du PV. 

 

D2023-01-11/07 Convention de mise à disposition de personnel avec l’association 

Interm’aide pour l’année 2023 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’association Interm’aide propose une large offre 

de services pour les particuliers, entreprises et collectivités. Elle forme et recrute des personnes en 

réinsertion et assure un service de qualité, flexible, complet et réactif. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal certaines difficultés organisationnelles auxquelles la 

Mairie est parfois confrontée lorsque des agents s’absentent. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune est régulièrement contrainte de recourir à ce type de service 

pour pallier les absences et notamment depuis l’apparition de la COVID. En outre, les agents de 

l’association interviennent sur des horaires qui, à ce jour, ne sont pas travaillés par les agents et 

principalement le mercredi et le samedi. Ils interviennent également sur des temps périscolaires durant 

lesquels la plupart des agents œuvrent auprès des enfants.  

L’association Interm’aide propose aux collectivités de mettre à disposition du personnel qualifié. Le 

tarif horaire est fixé par l’association à 22 euros HT et la convention propose de recourir à ces personnels 

pour un montant allant de 0 à 40 000 euros maximum soit jusqu’à 1818 heures de mise à disposition. 

En outre, le recours à ce type de service permet de concourir à une démarche d’insertion par le travail 

et permet un gain de temps administratif dédié au recrutement et aux démarches associées. Enfin, cette 

convention permet de limiter le recours aux petits contrats en CDD et ainsi se conformer aux exigences 

réglementaires.  

Monsieur le Maire précise qu’un point de situation régulier sera demandé à Interm’aide pour s’assurer 

de la qualité des prestations effectuées.  
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Monsieur le Maire ouvre le débat. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :  

- L’autoriser à signer la convention (annexe n°5) ; 

- L’autoriser à signer tout document afférent à la convention dans la limite des disponibilités 

budgétaires ; 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le Maire à signer la convention 

avec Interm’aide pour 2023 et les documents en lien avec celle-ci. 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 16/01/2023, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE 

  










